
➢ La FDC 22 et l’organisation de la chasse

➢ Rôles et missions

➢ Les partenariats …

➢ Contribution à la protection de l’environnement

Fédération départementale des chasseurs 
des Côtes d’Armor



Quelques chiffres :

• Conseil d’administration (15 élus)

- 13 pays cynégétiques.

- 1 représentant les associations de chasse communales.

- 1 représentant les associations de chasse privées.

• Equipe de 9 salariés (+ 1 apprenti BTS GPN).

• 10 800 adhérents chasseurs.

• 720 adhérents territoriaux.

• 16 associations de chasse spécialisées affiliées.

Contact / info :

E-mail : fdc22@wanadoo.fr

Site internet : www.chasserenbretagne.fr/fdc22

Espace adhérent en cours de réflexion …

Pourquoi la FDC 22 peut-elle être votre interlocutrice ?

➢ Association privée - Loi du 1er juillet 1901 - créée le 5/10/1923.

➢ Association agréée au titre de la protection de la nature (arrêté préfectoral du 9/10/1978 -
renouvelé le 20/06/2012) et délégataire de missions de service public en matière de gestion 
de la faune sauvage et de ses habitats (Art L 141.2 du code de l’environnement)



Présentation de la FDC 22

Centre de formation délocalisé de Glomel (à Botsay)

Double fonction :

• Site de formation pratique et d’examen du permis de chasser (parcours standardisé).

• Infrastructure sécurisée (2010) pour l’entrainement et le réglage des armes à canons
rayés.

- Encadrement par un moniteur.

- 4 sangliers courants (20 à 50 m).

- Distance de tir à 25, 50 et 100 m.

• Espace naturel d’environ 30 ha à valoriser (bois, bocage).



Etude BIPE 2015 commandée par la FNC :

• + 1,1 millions de pratiquants en France dont 25 000 
femmes (2,2%).

• 3,6 milliards d’€ de chiffre d’affaire (tennis en France 
en 2012 - 2,2 milliards € )

• 25 800 emplois ETP (tennis en 2012 – 18 100 ETP).

• 48% des chasseurs impliqués dans le bénévolat 
(équivalent 78 millions d’heures et 50 000 ETP).

En Bretagne :

• 47 000  chasseurs.

• 87 millions d’€ poids économique régional.

• 1095 emplois ETP.

• 78h/an de bénévolat / chasseur (2 184 ETP).

Impact économique et social de la chasse
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Statuts - Code de l’Environnement (Art. L 421-5)

Rôles et missions de la FDC 22
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Schéma départemental de gestion cynégétique SDGC (2008-2014) : outil d’orientation,
mesures pour l’amélioration de la gestion des espaces, des espèces et de la chasse.
Approuvé par le préfet, légal et évolutif (en cours de révision).



Objectif : Conduire des actions d'information, d'éducation et d'appui technique à
l'intention des gestionnaires de territoires et des chasseurs et, le cas échéant, des
gardes-chasse particuliers.

Assistance et conseil technique, administratif et juridique.

Gestion, conseil et assistance aux adhérents

Réglementation :
• Chasse
• Piégeage
• Destruction
• Armes

Cartographie :
• Identification
• Enjeux écologiques 

et sécuritaires

Asso. Loi 1901 :
• Statuts
• Fonctionnement

Plan de chasse :
• Gestion attributions
• Suivi prélèvements



L’Office National de la Chasse et 
de la Faune Sauvage ONCFS

• Établissement public sous double
tutelle des ministères de l’écologie et
de l’agriculture.

• Missions de police (environnement),
d’études et de recherche appliquée.

• Implantations nationales, régionales
et départementales (service
départemental de garderie SD 22).

• 1 639 salariés au service de la chasse
et de la faune sauvage.

La Louveterie

• Rôle de conseillers techniques du
préfet en matière de destruction des
espèces classées « nuisibles »
notamment.

• 8 louvetiers en Côtes d’Armor.

• Nommés par le préfet pour 5 ans .

• Intervention sur ordre du préfet pour
répondre généralement à des dégâts,
principalement sur des espèces
classées « nuisibles » (non restrictif) et
sur l’ensemble du département.

Les partenaires institutionnels



Programme de formation

Examen du permis de chasser

Formation « chasse a l’arc »

Stage de formation 

« agrément de piégeage »

Stage « Garde chasse particulier »

Formation « Hygiène venaison »

Formation « Sécurité à la chasse »

Régulation à tir des corvidés

Formation « Tir d’été »

Obligatoire 
et 

réglementée

Libre 
et 

facultative

140 candidats / an
30 chasse acc. / an

60 candidats / an 
en Bretagne

400 candidats / an 
depuis 2005

1er stage en 2007
1200 référents

30 candidats / an

40 candidats / an 
depuis 2013

35 candidats 
en 2015

100 candidats / an



Réglementation :
- Gilet fluo

Des outils :
- Jalons angle 30°
- Pochette permis
- Registre de battue
- Mirador de battue …

Programme d’actions qui s’appuie sur :

La sécurité : une priorité du SDGC

Avaugour-Bois Meur
1ère formation sécurité en 2006
400 candidats en moyenne /an

Soirée prévention des accidents 
en 2013 et 2014

Formation délocalisée (Barrage 
du Gouët, Louargat…)

SECURITE



Gestion durable de la faune sauvage
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Attributions Réalisations

La forêt des sciences

Population de chevreuils en augmentation mais attention…

La Forêt Des Sciences - Celine Malevre.mp4


Protocole « cerf élaphe » :

Objectifs : (signé le 11 mai 2011)

• Assurer le développement durable de
l’espèce (équilibre agro-sylvo-cynégétique).

• Préserver et restaurer les corridors
écologiques.

• Suivre la dynamique des populations
(comptages nocturnes, carte T, analyse
mâchoire…).

• …

Gestion durable de la faune sauvage

Programme départemental « lièvre » :

Objectifs : (depuis 2002)

• Connaitre la répartition de l’espèce.

• Suivre les tendances démographiques.

• Adapter et suivre les prélèvements (plan
de chasse obligatoire).

Quelques chiffres :
• 320 communes / 300 circuits.
• 4 500 km parcourus 3 fois.

Partenariat :

FDC 22 / ADCGG 22,
DDTM, CRPF, ONF,
ONCFS, Chambre
d’agriculture, CD 22
…

Rôle FDC 22: coordination du programme



Gestion durable de la faune sauvage



Des enjeux sylvicoles majeurs à venir…

Maintien de l’équilibre sylvo-cynégétique au vue des différents programme 
de déboisement / plantations. Mise en place d’un programme de formation 
sylvicole pour les détenteurs.

• 16 millions d’hectares
• 30% du territoire
• Augmentation annuelle de 87.000 ha 
par an     de 1980 à 2011



Travaux sur l’équilibre forêt / gibier

➢ Thématique majeure dans les années à venir (programme Breizh Forêt,
augmentation des populations de cervidés),

➢ Création de fiches d’expertise des dégâts en collaboration avec le monde sylvicole
(syndicats forestiers, CRPF, ONF...),

➢ Réalisation d’inventaire de dégâts forestiers à la demande des propriétaires,

➢ Mise en place de formations à l’équilibre sylvo-cynégétique prévues à partir de mars
2016 (financées par le Conseil Départemental 22).



Vernissage du premier guide breton 

Le 27 septembre 2016 au siège de la Fédération des chasseurs



Gestion durable de la faune sauvage

Dans le cadre d’une convention FRC/FDC/FNC/ONCFS, les fédérations interviennent
dans 7 réseaux nationaux qui concernent plus de 40 espèces. La FDC 22 participe
notamment :

Réseau Bécasse des bois (Scolopax rusticola) :

Objectif : Suivi des populations de bécasse.

• Environ 400 bagueurs (professionnels de
l’ONCFS, FDC et bénévoles).

• Plus de 5000 bécasses baguées / an (300-400
en Russie).

• Suivi des effectifs hivernants :
- Baguage nocturne (IAN),
- Indice Cynégétique d’Abondance (ICA)
- Récolte d’ailes par CNB 22 et BDF.

• Suivi des populations nicheuses
(comptage croûle - hors Bretagne).

Plus importante base de données d’Europe 
sur cette espèce.





Suivi des colombidés au nid

Alouette des champs

* - 19,43 %
depuis 1996

* - 1,2 % par
an



Programme « Trégor-Gestion-Vison » :

Objectifs : (depuis 2014)

• Eradication du vison d’Amérique sur l’île
Tomé.

• Surveillance sur Réserve des 7 îles.

• Caractérisation de la population
(génétique).

Coordination / partenariat :

Conservatoire du Littoral / INRA, LPO, LTC, FDC
22 , APA 22, Fondation Total …

Rôle FDC 22: appui technique à l’opération de
régulation par piégeage.

Gestion durable de la faune sauvage

Rôle des FDC :
• Transmission de 52 842 données (30%).
• Rédaction de plusieurs monographies

d’espèces (chassables et petits prédateurs).
• Relecture de l’ouvrage.

Atlas des mammifères de Bretagne :

Objectifs : (données 2005-2014)

• Connaitre la répartition des espèces.

• Suivre l’évolution des populations.

• Conseiller en matière de gestion.

Coordination / partenariat :

GMB / FDC, FRCB, Bretagne 
Vivante, Vivarmor Nature, 
ONCFS, GNLA … 

Financement :

Europe, Région Bretagne, 
Départements …

Sortie Octobre 2015



« Landes de Lan Bern et marais de Magoar Penvern »

• Localisation : commune de Glomel.

• Type : Réserve naturelle régionale – « Espace remarquable
de Bretagne » (depuis 2008).

• Propriétaire : Fondation pour la protection des habitats de la
faune sauvage (fondée en 1983 et financé par les chasseurs)

• Gestionnaire : AMV Association de mise en valeur des sites
naturels de Glomel depuis 1992 (conservateur P. PUSTOC’H).

Une réserve de chasse…pour la 
biodiversité

• Superficie : 108 ha - 2 sites distants de 10 km.

- Landes humides et tourbeuses (bordure du
canal).

- Bas marais, landes tourbeuses et prairies
humides.

Acquisition de plus de 750 ha en 
Bretagne et 5 500 ha en France



Objectifs :

• Suivre l’apparition des maladies au sein de la faune sauvage.

• Prévenir les risques de diffusion des maladies et de contamination croisée (faune
domestique - faune sauvage).

• Maintenir des populations gibier dans un bon état sanitaire.

Surveillance sanitaire et santé publique

SAGIR : Réseau national de surveillance épidémiologique de
la faune sauvage.

Partenariat : FDC/FNC/ONCFS, réseau d’observateurs
(chasseurs, techniciens FDC et ONCFS).

30 à 40 analyses / an sur des maladies courantes de la
petite faune (± 3500 € / an).



Surveillance sanitaire et santé publique

Forte implication des chasseurs dans la problématique H5N8.

Objectif : Former un maximum de chasseurs à une veille « terrain » et aux mesures
sanitaires de bases (lâchers de gibier, détention d’appelants…) afin d’enrayer la
maladie.



Surveillance sanitaire et santé publique

Depuis 2011, traçabilité et suivi sanitaire du grand gibier prélevé (Carte T) .

Objectif : Savoir identifier une carcasse douteuse (risque pour consommation
humaine et diffusion maladie).

• 2007 premier stage d’examen initial de la venaison de grand
gibier (1200 référents formés à ce jour).

• 90 équipages de vènerie formés à l’examen des blaireaux.

• Rôle de sentinelle du chasseur (zoonose - alerte SAGIR).

• Analyse trichine sur sanglier (repas associatif).



Réglementation équarrissage

Conseil aux collectivités et aux chasseurs, aide à la décision.

Enquête communale équarrissage SPE 2012 :

Taux de réponse des communes 52% (194).

Pour ces communes :

- 27% équipées ( 53).

- 23% en cours de réflexion (44).

- 50% non équipées (97).



Objectif : Conduire des actions de prévention des dégâts de gibier et assurer
l'indemnisation des dégâts de grand gibier (art. L 426-1 et L 426-5).

• Prise en charge des dégâts agricoles uniquement.

• 5 estimateurs de dégâts formés (en 2015).

• Financement de matériel de prévention (clôture).

Indemnisation des dégâts de grand gibier

Attention : dégâts petit gibier couverts par
l’assurance des territoires de chasse sous
certaines conditions.



Et les dégâts de petits gibiers ?

Action de piégeage, déterrage, tir d’été, 
garde particulier, furetage…

+
Formulaire de constatation de dégâts

Attention : dégâts petit gibier couverts par l’assurance des territoires de chasse sous
certaines conditions.



Les collisions routières

Information
des autorités
(police,
gendarmerie
) et /ou du
maire de la
commune du
lieu

Animal mort

Animal blessé

Abattage si non viable (personne 
réquisitionnée par le maire)

Transport centre de sauvegarde 
(personne autorisée ou habilitée)

Equarrissage 
(> 40 kg)

Enfouissement 
(< 40 kg)

Autres

Grand gibier 
(cerf, 
chevreuil…)

Transport 
possible par 
conducteur



Les collisions routières

Identification des « points 
noirs » 

Mise en place de 
panneaux spécifiques

Si nécessaire, clôture 
spécifique et entretien 

des zones à risques

Formation des personnels et 
remonter des informations



Problématique choucas des tours

Objectif : Estimation des populations de
choucas des tours et identification d’éventuelles
problématiques agricoles et humaines…

• Courrier à chaque Président de société,

• Partenariat FDGDON 22.



Des partenariats et conventions …

• Conventions cynégétiques 
(cadre et locales).

• Programme « Trégor
gestion vison ».

Conservatoire du 
littoral

• Conventions cynégétiques.

• Programme formation 
sécurité sur Avaugour Bois 
Meur.

• Suivi faune sauvage sur 
réserves départementales.

Conseil 
départemental des 

Côtes d’Armor

• Convention de gestion 
« zones humides » depuis 
2010.

• Programme d’animation 
scolaire (thématique impact 
des déchets sur 
l’environnement).

Kerval centre Armor

• Elaboration d’un outil de 
diagnostic et d’évaluation 
de la biodiversité du 
bocage.

• Validation d’une méthode à 
l’échelle du BV (trame verte 
et bleue).

LTC / INRA prog. 

« Vallée du Léguer »

• Inventaire biodiversité.

• Contrat d’apprentissage BTS 
GPN.

• 12 ans.

• Financement GIC Sulon.

CCKB / SAUR

• Diagnostic bocager.

• Accompagnement 
technique sur périmètre de 
protection du point de 
captage d’eau.

Syndicat mixte de 
Kerne Uhel



Mission : « Mener des actions d'information et d'éducation au développement
durable en matière de connaissance et de préservation de la faune
sauvage et de ses habitats ainsi qu'en matière de gestion de la
biodiversité ».

Education à la nature

L’importance du « sortir » : éduquer par le
terrain, donner des « clés » pour
comprendre et susciter la curiosité…



Education à la nature

Débuté en octobre 2015
Création d’espaces spécifiques en 
fonction des milieux humides, boisés, 
agricoles…
Lien direct avec l’Atlas Communal de 
la Biodiversité de Plérin et futur 
muséographie…



➢ Expertise technique sur faune sauvage ordinaire, espaces agricoles et naturels.

Contribution à la protection de l’environnement

Contribution à la 
mise en place des 

politiques publiques

Copil N2000, 
commission 

aménagement 
foncier … 

Expertise environnementale

Pré-diagnostic écologique,

rédaction notice incidence …

Participation à 
l’élaboration des 

politiques publiques

SRCE, SCAP, ENS, 
MAEC …



Gestion des habitats - milieux naturels

Landes, prairies et étangs à Plounérin

(étang du Moulin Neuf, Lann Droën, Goarem dû)

• Gestion de milieux naturels à enjeux écologiques majeurs (fort intérêt patrimonial).

• Contribution à la création d’une Réserve Naturelle Régionale – « Espace
Remarquable de Bretagne » - 160 ha - avril 2016 (dont 26ha propriété de l’ACC).

Coordination / partenariat : LTC, Commune de Plounérin, ACC Plounérin, FDC 22,
Région Bretagne.

Rôle FDC 22 :

• Accompagnement de l’ACC dans sa démarche d’acquisition foncière et valorisation
écologique du site (26 ha).

• Participation au Comité de pilotage et comité technique de la future réserve.

• Education à l’environnement (étudiants BTS GPN Suscinio).



Valorisation des agro-systèmes

Programme « Agriculture et biodiversité »

Objectifs :

• Etablir un diagnostic sur des exploitations agricoles volontaires et préconiser des
améliorations de pratiques conciliant performance économique et préservation de la
petite faune de plaine.

• Programme Régional - réseau de 18 fermes (dont 5 en Côtes d’Armor).

• Diagnostics d’exploitations et relevés de l’Observatoire Agriculture et Biodiversité
OAB (Muséum National d’Histoire Naturelle).

• Partenariat : FRCB, 4 FDC
bretonnes, 4 Chambres
d’agriculture + CRAB,
ONCFS (Réseau Agrifaune),
Région Bretagne.
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